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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Employés communaux

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers,


 


Max Chatelan, apprenti agent d’exploitation au service des bâtiments, a terminé son apprentissage après avoir brillamment réussi ses examens finaux et obtenu un CFC. Son contrat a pris fin le 14 août dernier. Pour le remplacer, nous avons engagé M. Louis Demierre qui est entré en fonction le 15 août.


 


Nous avons également engagé une apprentie de commerce au SUI à partir du 1er août. Il s’agit de Mme Leona Beka.


 


Afin de compléter l’effectif du service administratif suite à un départ, nous avons engagé Mme Virginie Vieyres dès le 1er août également. Soulignons que Mme Virginie Vieyres occupait précédemment un poste à l’AREMS à Sous-Allens. Son travail est réparti entre les collaboratrices déjà en fonction. Mme Adriana Carvalho a commencé le 23 août à l’AREMS.


 


L’équipe de la piscine a aussi dû être reconstituée pour permettre la réouverture au public le 16 août dernier. M. Cyrille Paugam occupe, depuis le 1er août, la fonction de remplaçant de la responsable de la piscine. Il a procédé à l’engagement de trois nouveaux gardes-bains, soit Mme Elisa Chamot, MM. Giacomo Sorrentino et Jocelyn Schwinn pour des taux d’occupation variant de 20 à 90%. Mme Sarah Lailler, monitrice de natation, et M. Olivier Verhoeven, chargé de cours et moniteur de natation et d’aquagym, effectueront également de la surveillance, en plus des cours. Mme Flora Morales et M. Ebrahim Rajabi poursuivent leur activité à la piscine. Un poste reste encore à repourvoir.


 


Nous souhaitons le bienvenue à toutes ces personnes.


 


La Municipalité


 


Saint-Prex, le 25 août 2021/AG – 101.02


 


Pour tout renseignement, s’adresser à M. Stéphane Porzi, Syndic, au 079 740 40 75
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Date de l'actualité : 1 sept. 2021        
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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